
voir article 105 du
Code de la Route

voir article 108
du Code

de la Route

1,00 m

50 cm

Mise en place de panneaux avertisseurs sur des trottoirs
d’une largeur inférieure à 2,00 m



Pictogramme du signal A,13
à apposer à l’approche d’un
passage pour cyclistes

Pictogramme du signal A,12
à apposer à l’approche d’un
passage pour piétons

Pictogramme du signal C,14
sans cadre, généralement
apposé aux entrées d’agglo-
mération

Pictogramme du signal B,1
à apposer à l’approche d’un
carrefour où la priorité doit
être cédée

N. B.
Les pictogrammes sont représentés à une échelle normale.
Sur la chausseé ils sont simplifiés et étirés dans le sens de la
longueur pour les rendre mieux saisissables aux automobilistes.

Application sur la chaussée, à l’intérieur des agglomérations,
de pictogrammes de couleur blanche reprenant les

symboles des signaux placés sur le bord de la route



Si la largeur de la
chaussée avec les
rigoles 5,50 m,
l'écart “e” peut
être réduit à 35 cm

voir article 105 du
Code de la Route

voir article 108
du Code

de la Route

50 cme 1,00 m

chaussée

Si la largeur de la
chaussée avec les
rigoles 5,50 m,
l'écart “e” peut
être réduit à 35 cm

voir article 105 du
Code de la Route

voir article 108
du Code

de la Route

50 cme 1,00 m

chaussée

II Trottoirs et places amémagés au même niveau que la chaussée.

Mise en place de bornes, de balustres ou de garde-corps
sur les trottoirs et les places publiques



I Trottoirs et places amémagés en surélévation par rapport à la chaussée.

Mise en place de bornes, de balustres ou de garde-corps
sur les trottoirs et les places publiques

sur trottoirs d'une largeur inférieure à 2,00 m

voir article 105 du
Code de la Route

voir article
108 du Code
de la Route

35 cme 1,00 m

sur places publiques et trottoirs d'une largeur supérieure à 2,00 m

voir article 105 du
Code de la Route

voir article
108 du Code
de la Route

50 cme 1,00 m





Bandes transversales Type A

chaussée

entrée en agglomération ou

aménagement à protéger



Bandes transversales Type B

chaussée

entrée en agglomération ou

aménagement à protéger



Dispositif à chevrons

0,50

0,50

0,50

0,50

0,50

0,50

chaussée

entrée en agglomération ou

aménagement à protéger

0,80

0,90

0,80

0,70

0,60

0,50

0,50

0,80



Dispositif type entonnoir

chaussée

0,20

0,40

0,60

0,80

1,00

1,20

1,40

1,60

entrée en agglomération ou

aménagement à protéger



Dispositif combiné

chaussée

0,20

0,40

0,60

0,80

1,00

1,20

1,40

1,60

entrée en agglomération ou

aménagement à protéger



Déviation du trottoir sur la voie publique
en cas d’un chantier à l’intérieur d’une agglomération

m1,00

bois équarri 8/16
en couleur blanc / jaune
ou en nature

géotextile

bordure existante

trottoir
existant

chaussée
existante

planches 28/220

tuyau d'évacuation

B25

bande signalétique
rouge / blanche
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200
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200

50

30 15020
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VUE LATÉRALE

50

6638

VUE

VUE EN PLAN

M10 (DIN 933)

• 8 mm

Pieu avec barbelé distancé



coffredela
chaussée

EP

ANT

P&T

eau

gaz







Tranchées pour la réalisation des branchements privés
chaussée avec revêtement en béton bitumineux

Enrobés hydrocarbonés à chaud
EF2 0/12 épaisseur 5 cm
type "Splittmastix" , ou à définir
suivant le revêtement en place.

Joint au bitume
0,20 0,20variable

Raclage 5 cm après 6 mois

Enrobés hydrocarbonés
à chaud EF3 0/16 10 cm

Laitier concassé de
Haut Fourneau HF 0/50

Remise en état définitive

0,10

0,10

Remise en état provisoire
variable

Enrobés hydrocarbonés
à chaud EF3 0/16 15 cm
en deux couches (7+8)

Laitier concassé HF 0/50

Laitier HF ou pierres naturelles
calibrés 0/50 damés à refus par
couches de 0,30 m

Sable d'enrobage
0,10

0,10

PROFIL - TYPE

B



2,50m

2,50m

4,50m



2,20m

2,20m



Marquage horizontal d’un passage pour cyclistes

lignes discontinues
formées de marques
carrées 50 x 50 cm

Si le passage pour cyclistes
est équipé d’un fond de
c o u l e u r r o u g e , i l e s t
recommandé de recourir pour
sa réalisation à un enduit
constitué d’un granulat 2/4
coloré dans la masse et collé
sur la chaussée par une résine
à deux composantes

Largeur minimale
de la piste cyclable
b = 1,80 m (sens unique)
b = 3,00 m (double sens)



Marquage horizontal d’un passage pour cyclistes
coupant la chaussée à angle biais

N.B.

Si le passage pour cyclistes
est équipé d’un fond de
c o u l e u r r o u g e , i l e s t
recommandé de recourir pour
sa réalisation à un enduit
constitué d’un granulat 2/4
coloré dans la masse et collé
sur la chaussée par une résine
à deux composantes

a = 50 cm
a

a a a a a

Largeur minimale
de la piste cyclable
b = 1,80 m (sens unique)
b = 3,00 m (double sens)



Champ de visibilité théorique d’une voiture
quittant le domaine d’une propriété privée

Sur les longueurs l1 et l2 la hauteur du mur d’enceinte est à limiter à 80 cm.
Cette contrainte ne vaut pas sur la partie du champ de visibilité qui empiète
sur le terrain de la propriété voisine.

Sur les deux triangles latéraux la hauteur des plantations est à limiter à 80 cm
par rapport au niveau du trottoir pour les rampes descendantes et par rapport
aux niveaux du profil de l’accès carrossable pour les rampes ascendantes.

R = 5,00 m respectivement
R = recul antérieur, si le recul antérieur < 5,00 m

chaussée

trottoirl1 l2

45°

accès

largeur
variable

mur d’enceinte

R

champ de visibilité
théorique d’une
voiture quittant
le domaine privé


	1: Avertisseur
	2: Pictogrammes
	3: BornesNiv0
	4: BornesTrottoir
	5: Types de Bornes
	6: Ralent. Bandes A
	7: Ralent. Bandes B
	8: Ralent. Chevrons
	9: Ralent. Entonnoir
	10: Ralent. combiné
	11: Chantier Coupe
	12: Chantier Vue
	13: Fils barbelés
	14: Conduites Agglomératrion
	15: Conduites Rase Campagne
	16: Conduites maitresses agglom.
	17: Profil-Type B
	18: Enseignes
	19: Marquises
	20: Passage Velo droit
	21: Passage Velo biais
	22: Champ Visibilité

